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Le Conseil d’administra�on du Centre na�onal de la fonc�on publique territoriale (CNFPT), 
réuni en séance le 1er avril 2026, prend acte de la décision du Conseil cons�tu�onnel déclarant 
conforme à la Cons�tu�on le disposi�f visant à plafonner le produit de la co�sa�on prévue à 
l’ar�cle L. 451-17 du Code général de la fonc�on publique pour le CNFPT, tel qu’il est introduit 
par la loi de finances pour l’année 2026, engendrant un prélèvement de près de 45 millions 
d’euros, reversé au budget général de l’État. 

Si le Conseil cons�tu�onnel a jugé en droit la conformité de ce mécanisme à la Cons�tu�on, 
le Conseil d’administra�on du CNFPT s’interroge sur son interpréta�on de l’ar�cle L. 451-17 du 
Code général de la fonc�on publique. En effet, dans la lecture faite par le juge cons�tu�onnel, 
celui-ci rajoute un adjec�f qualifiant de « na�onal » le CNFPT, alors que ce mot est absent du 
texte de loi. Par ailleurs, tout dans le fonc�onnement de l’établissement indique qu’il est 
assimilé à une collec�vité territoriale : Le référen�el budgétaire et comptable M57, ses agents 
publics qui sont des fonc�onnaires territoriaux, son assimila�on dans les textes à un 
département de plus de 900 000 habitants, ou encore ses règles de ges�on. Cete décision du 
Conseil cons�tu�onnel vient valider un mécanisme qui porte ateinte au modèle de 
financement de l’établissement, fondé sur une co�sa�on obligatoire des collec�vités 
territoriales, et qui garan�t sa capacité à exercer ses missions de service public en ma�ère de 
forma�on des agents territoriaux et d’accompagnement de toutes les collec�vités territoriales. 

Le Conseil d’administra�on souligne que ce plafonnement des recetes est de nature à limiter 
les moyens effec�vement mobilisables par le CNFPT, indépendamment des besoins réels des 
collec�vités territoriales, et qu’il fait peser, à court et moyen terme, un risque sérieux de 
réduc�on de l’offre de forma�on ainsi que d’altéra�on de la qualité du service rendu aux 
agents publics territoriaux. 

Il alerte en conséquence une nouvelle fois le Gouvernement sur les effets préjudiciables de 
cete mesure pour l’ensemble des acteurs du service public local et réaffirme son atachement 
à un financement pérenne, dynamique et adapté aux besoins croissants de forma�on. De plus, 
il regrete que, malgré une précédente mo�on et de nombreux courriers, le Gouvernement 
n’ait pas jugé opportun d’entamer un dialogue avec l’établissement sur ce prélèvement. 

En conséquence, le Conseil d’administra�on demande au Gouvernement un rendez-vous dans 
les meilleurs délais, associant employeurs et organisa�ons syndicales. Parallèlement, il 
demande au Parlement l’annula�on dans les meilleurs délais de ce disposi�f de plafonnement. 

 


